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                              CE SITE N’EST PAS DESTINÉ AU GRAND PUBLIC OU AUX INVESTISSEURS QUI NE RÉSIDENT PAS AU CANADA. CE SITE EST DESTINÉ UNIQUEMENT AUX INVESTISSEURS INSTITUTIONNELS CANADIENS. EN ACCEPTANT CES CONDITIONS D’UTILISATION VOUS CONFIRMEZ QUE VOUS VOUS QUALIFIEZ, EN VERTU DE LA LÉGISLATION EN VALEURS MOBILIÈRE DE VOTRE PROVINCE DE RÉSIDENCE, À TITRE DE:

(I) “INVESTISSEUR QUALIFIÉ” AU SENS DU RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE PROSPECTUS; ET/OU
(II) “CLIENT AUTORISÉ” AU SENS DU RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES.

Les renseignements présentés sur ce site le sont uniquement à titre informatif. Aucun élément du site ne doit être considéré comme une sollicitation visant l’achat ou une offre visant la vente de valeurs mobilières ou de tout autre produit ou service, adressée à toute personne résidant dans une juridiction où une telle offre serait prohibée en vertu des lois qui s’y appliquent.

                              
                           
                        

                     

                  

               

                  
                     
                        
                           
                              SITE RÉSERVÉ AUX INVESTISSEURS 
INSTITUTIONNELS CANADIENS
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